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ARTICLE 24

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa habilite le gouvernement à légiférer par voie d’ordonnance afin d’étendre ou
d’adapter l’ensemble des articles de la présente loi. 

Il  ne  constitue  pas  une  demande  précise  d’habilitation,  exigée  tant  par  la  norme
constitutionnelle que par une jurisprudence constante du Conseil constitutionnel.


